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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-02-04-008

RAA - HADJ-SAÏD

Décision portant interdiction temporaire à l'encontre de M. Jordane HADJ-SAÏD.
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COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE SUD 

 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N2016-02-4  

portant interdiction temporaire d’exercer une activité privée de sécurité à l’encontre de 

M. Jordane HADJ-SAÏD 

 

Dossier n°04/02/2016/ CNAPS/ société JHS SECURITE / M. Jordane HADJ-SAÏD  

Date et lieu  de l’audience : le 4 février 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de Contrôle 

du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) ; 

 

Vu le règlement intérieur du CNAPS ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

Considérant les manquements aux articles L. 612-6, L. 612-15, R. 612-18, R.613-1 et R. 631-4 du code de la 

sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 
DECIDE : 

 
Article unique : l’interdiction, pour une durée de 1 an (un an) à compter de la date de notification de la présente 

décision à M. Jordane HADJ-SAÏD, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité 

intérieure ; 

 

 

Fait après en avoir délibéré le 4 février 2016 à Marseille. 

       

 

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Jordane HADJ-SAÏD le 15 avril 2016, est 

valable du 15 avril  2016 au 15 avril 2017. 

 

 

Pour la CIAC Sud 

Le Président 

 

Signé 

 

Laurent NUÑEZ 
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R93-2016-02-04-006

RAA - Julien FLEURIDAS

décision portant interdiction temporaire d'exercer toute activité de sécurité privée pour M.

FLEURIDAS
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COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE SUD 

 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N2016-02-4  

portant interdiction temporaire d’exercer une activité privée de sécurité à l’encontre de 

M. Julien FLEURIDAS 

Dossier n°07/01/2016/ CNAPS/ Sté MC SECURITE /M. Julien FLEURIDAS  

Date et lieu  de l’audience : le 4 février 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de Contrôle 

du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) ; 

 

Vu le règlement intérieur du CNAPS ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

Considérant le manquement à l’article L. 612-6 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 
DECIDE : 

 
Article unique : l’interdiction, pour une durée de 1 (un) ans à compter de la date de notification de la présente 

décision à M. Julien FLEURIDAS, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité 

intérieure ; 

 

 

Fait après en avoir délibéré le 4 février 2016 à Marseille. 

       

 

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Julien FLEURIDAS  le 15 avril 2016, est 

valable du 15 avril  2016 au 15 avril 2017. 

 

 

 

Pour la CIAC Sud 

Le Président 

 

Signé 

 

Laurent NUÑEZ 
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R93-2016-02-04-005

RAA - KAZANCHI

interdiction temporaire d'exercer une activité privée de sécurité
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COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE SUD 

 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N2016-02-4  

portant interdiction temporaire d’exercer une activité privée de sécurité à l’encontre de 

la société MC SECURITE 

Dossier n°07/01/2016/ CNAPS/ Sté MC SECURITE /M. Ardach KAZANCHI  

Date et lieu  de l’audience : le 4 février 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de Contrôle 

du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) ; 

 

Vu le règlement intérieur du CNAPS ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

Considérant les manquements aux articles L. 612-6, L. 612-15, R. 631-3, R. 612-18 du code de la sécurité 

intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 
DECIDE : 

 
Article unique : l’interdiction, pour une durée de 5 (cinq ans) à compter de la date de notification de la présente 

décision à M. Ardach KAZANCHI, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité 

intérieure ; 

 

 

Fait après en avoir délibéré le 4 février 2016 à Marseille. 

       

 

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Ardach KAZANCHI  le 13 avril 2016, est 

valable du 13 avril  2016 au 13 avril 2020. 

 

 

 

Pour la CIAC Sud 

Le Président 

 

Signé 

 

Laurent NUÑEZ 
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Conseil National des Activités de Sécurité Privées CNAPS

R93-2016-02-04-007

RAA - MC SECURITE

décision portant interdiction temporaire d'exercer toute activité privée de sécurité à l'encontre de

la société MC SECURITE
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COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE SUD 

 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N2016-02-4  

portant interdiction temporaire d’exercer une activité privée de sécurité à l’encontre de 

la société MC SECURITE 

Dossier n°07/01/2016/ CNAPS/ Sté MC SECURITE /M. Ardach KAZANCHI  

Date et lieu  de l’audience : le 4 février 2016 à Marseille 

Nom du Président : Laurent NUÑEZ 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de Contrôle 

du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) ; 

 

Vu le règlement intérieur du CNAPS ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

Considérant les manquements aux articles L. 612-9, L. 612-15, R. 631-3, R. 612-18 et R. 631-18 alinéa 2 du 

code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 
DECIDE : 

 
Article unique : l’interdiction, pour une durée de 5 (cinq ans) à compter de la date de notification de la présente 

décision à la société MC SECURITE (SIREN : 802 625 608), d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 

du Code de la sécurité intérieure ; 

 

 

Fait après en avoir délibéré le 4 février 2016 à Marseille. 

       

 

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à la société MC SECURITE  le 14 avril 2016, 

est valable du 14 avril  2016 au 14 avril 2020. 

 

 

 

Pour la CIAC Sud 

Le Président 

 

Signé 

 

Laurent NUÑEZ 
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R93-2016-01-14-005

RAA - PIOVANO

Interdiction temporaire d'exercer une activité privée de sécurité à l'encontre de M. PIOVANO
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COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE SUD 

 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N2016-01-14  

portant interdiction temporaire d’exercer une activité privée de sécurité à l’encontre de 

M. Michael PIOVANO 

Dossier n°13/10/2015/ CNAPS/ Sté ALLIANCE ASSISTANCE SECURITE /MM. Jamel SALHI et 

Michael PIOVANO 

Date et lieu  de l’audience : le 14 janvier 2016 à Marseille 

Nom du Président : Christophe CLARINARD 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de Contrôle 

du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) ; 

 

Vu le règlement intérieur du CNAPS ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

Considérant les manquements aux articles L. 612-6, L. 612-9, l. 612-15,  L. 612-20, R. 612-18, R. 631-15, R. 

631-23 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 
DECIDE : 

 
Article unique : l’interdiction, pour une durée de 5 (cinq ans) à compter de la date de notification de la présente 

décision à M. Michael PIOVANO, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité 

intérieure ; 

 

 

Fait après en avoir délibéré le 14 janvier 2016 à Marseille. 

       

 

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Michael PIOVANO  le 5 mars 2016, est 

valable du 5 mars  2016 au 5 mars 2020. 

 

Pour la CIAC Sud 

Le suppléant du Vice        

Président 

 

Signé 

 

Christophe    

CLARINARD 
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COMMISSION INTERREGIONALE D’AGREMENT ET DE CONTROLE SUD 

 

Délibération n° DD/CIAC/SUD /N2016-01-14  

portant interdiction temporaire d’exercer une activité privée de sécurité à l’encontre de 

M. Jamel SALHI 

Dossier n°13/10/2015/ CNAPS/ Sté ALLIANCE ASSISTANCE SECURITE /MM. Jamel SALHI et 

Michael PIOVANO 

Date et lieu  de l’audience : le 14 janvier 2016 à Marseille 

Nom du Président : Christophe CLARINARD 

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 633-1 et L 634-4 autorisant les 

commissions interrégionales d’agrément et de contrôle à prononcer des sanctions disciplinaires au nom du 

Conseil national des activités privées de sécurité ;    

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 portant création des Commissions Interrégionales d’Agrément et de Contrôle 

du Conseil National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) ; 

 

Vu le règlement intérieur du CNAPS ; 

 

Vu le rapport de Madame le rapporteur entendue en ses conclusions ; 

Considérant les manquements aux articles L. 612-6, L. 612-9, l. 612-15,  L. 612-20, R. 612-18, R. 631-3, R. 631-

15, R. 631-23, R. 613-1 du code de la sécurité intérieure ; 

 

Par ces motifs, la Commission, après en avoir délibéré ; 

 
DECIDE : 

 
Article unique : l’interdiction, pour une durée de 5 (cinq ans) à compter de la date de notification de la présente 

décision à M. Jamel SALHI, d’exercer toute activité prévue à l’article L 611-1 du Code de la sécurité intérieure ; 

 

 

Fait après en avoir délibéré le 14 janvier 2016 à Marseille. 

       

 

L’interdiction d’exercer toute activité de sécurité privée, notifiée à M. Jamel SALHI  le 7 mars 2016, est valable 

du 7 mars  2016 au 7 mars 2020. 

 

 

Pour la CIAC Sud 

Le suppléant du Vice        

Président 

 

Signé 

 

Christophe    

CLARINARD 
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2016-05-12 Commissionnement pour effectuer des

controles N PRIANON

Commissionnement pour effectuer des contrôles
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DIRECCTE-PACA

R93-2016-05-31-002

2016-05-31 Arrêté de délégation de signature de M. Patrice

RUSSAC (TRAVAIL - RUD 04)

Arrêté portant délégation de signature de M. Patrice RUSSAC dans le cadre de ses compétences

propres déterminées par les dispositions spécifiques du code du travail, du code rural et du code

de l'action sociale et des familles - UD 04
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DIRECCTE-PACA

R93-2016-05-31-003

2016-05-31 Arrêté de délégation de signature de M. Patrice

RUSSAC (TRAVAIL - RUD 05)

Arrêté portant délégation de signature de M. Patrice RUSSAC, DIRECCTE dans le cadre de ses

compétences propres déterminées par les dispositions spécifiques du code du travail, du code

rural et du code de l'action sociale et des familles - RUD 05
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DIRECCTE-PACA

R93-2016-05-31-004

2016-05-31 Arrêté de délégation de signature de M. Patrice

RUSSAC (TRAVAIL - RUD 06)

Arrêté portant délégation de signature de M. Patrice RUSSAC, Direccte, dans le cadre de ses

compétences propres déterminées par les dispositions spécifiques du code du travail, du code

rural et du code de l'action sociale et des familles - RUD 06
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R93-2016-05-31-005

2016-05-31 Arrêté de délégation de signature de M. Patrice

RUSSAC (TRAVAIL - RUD 13)

Arrêté portant délégation de signature de M. Patrice RUSSAC, Direccte, dans le cadre de ses

compétences propres déterminées par les dispositions spécifiques du code du travail, du code

rural et du code de l'action sociale et des familles - RUD 13
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DIRECCTE-PACA

R93-2016-05-31-006

2016-05-31 Arrêté de délégation de signature de M. Patrice

RUSSAC (TRAVAIL - RUD 83)

Arrêté portant délégation de signature de M. Patrice RUSSAC, Direccte, dans le cadre de ses

compétences propres déterminées par les dispositions spécifiques du code du travail, du code

rural et du code de l'action sociale et des familles - RUD 83
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2016-05-31 Arrêté de délégation de signature de M. Patrice
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Arrêté portant délégation de signature de M. Patrice RUSSAC, Direccte, dans le cadre de ses
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MINISTÈRE DU LOGEMENT ET DE L’HABITAT
DURABLE

MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’ÉNERGIE ET DE LA MER

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 31 mai 2016

portant délégation de signature en matière d’évaluation environnementale aux agents de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

VU la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.121-8,  L.122-1,  L.122-4 et R.122-4,  R.122-6,
R.122-17 à R.122-19 et R.122-21 ;

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-3, L.104-6 et R.104-19, R.104-21 à
R104-25, R 104-28 à R 104-31 et R 104-33 ;

VU le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement, notamment son article 2 ;

VU le  décret  n°  2015-1229  du  2  octobre  2015  relatif  au  Conseil  général  de  l'environnement  et  du
développement durable ;

VU le décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

VU l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en qualité de
directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2016 portant nomination des membres des missions régionales d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

VU l’arrêté  du  12  mai  2016  portant  approbation  du  règlement  intérieur  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable ;

Considérant la nécessité de continuité de service.
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ARRETE

Article 1er

Délégation de signature est donnée à MM. Eric LEGRIGEOIS et Laurent NEYER, directeurs adjoints, à l'effet
de signer les actes relatifs à l’évaluation de certains plans programmes et projets ayant une incidence sur
l’environnement  relevant  du  service  régional  chargé  de  l’environnement  (appui  à  la  mission  régionale
d’autorité environnementale) :

  prévus aux articles L.121-8, L.122-1, L.122-4 et R.122-4, R.122-6, R.122-17 à R.122-19 et R.122-21 du
code de l'environnement, notamment :

• les accusés de réception de saisine de l’autorité environnementale ;
• les consultations de l’ARS et des services de l’Etat ;
• les propositions d’avis de cadrage préalable transmises à la MRAe ;
• les propositions d’avis transmises à la MRAe ;
• les propositions de décisions transmises à la MRAe ;

 prévus aux articles L.104-1 à L.104-3, L.104-6 et R.104-19, R.104-21 à R.104-25, R.104-28 à R.104-31 et
R.104-33 du code de l'urbanisme, notamment :

• les accusés de réception de saisine de l’autorité environnementale ;
• les consultations de l’ARS et des services de l’Etat ;
• les propositions d’avis de cadrage préalable transmises à la MRAe ;
• les propositions d’avis transmises à la MRAe ;
• les propositions de décisions transmises à la MRAe ;

Article 2 :

Dans les limites de leurs attributions, délégation de signature est également donnée, dans les conditions
définies ci-dessous, à :

- Mme Catherine VILLARUBIAS, cheffe de l’Unité évaluation environnementale (SCADE / UEE), à l’effet de
signer les actes mentionnés à l’article 1er du présent arrêté ;

- Mme Delphine MARIELLE et M. Christophe FREYDIER, adjoints à la cheffe d’unité, à l’effet de signer les
actes mentionnés à l’article 1er, à l’exception des propositions d’avis transmises à la MRAe ;

- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE, de MM Eric LEGRIGEOIS et Laurent
NEYER, et de Mme Catherine VILLARUBIAS, à Mme Delphine MARIELLE et M. Christophe FREYDIER, à
l’effet de signer les propositions d’avis transmis à la MRAe.

La directrice régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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direction régionale de l’environnement, de l’aménagement

et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

en matière de responsable de budgets opérationnels de

programme, de responsable d’unité opérationnelle pour
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imputées sur le budget de l’État et d’ordonnateur
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PREFET DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 30 mai 2016 portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
en matière  de  responsable  de  budgets  opérationnels  de  programme,  de  responsable  d’unité
opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le
budget de l’État et d’ordonnateur secondaire délégué

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu    le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret du Président de la République du 15 juillet  2015 nommant M. Stéphane
BOUILLON, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté  du 29 décembre 2005 relatif  au contrôle  financier  des  programmes  et  des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en  qualité  de  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-528 du 31 décembre 2009 modifié relatif à l’organisation
de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral du 19 mai 2016 portant délégation de signature à Mme Corinne 
TOURASSE,  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.
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Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

M.  Eric LEGRIGEOIS, directeur régional adjoint,
M. Laurent NEYER, directeur régional adjoint,
M. Jean-François BOYER, directeur régional adjoint,

relative à l’exercice de la compétence :

-  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme (BOP)  régionaux  à  l’effet  de
recevoir et répartir les crédits des programmes, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Eric LEGRIGEOIS, Jean-François BOYER et
Laurent  NEYER,  subdélégation  de  signature  est  en  outre  donnée  à  M.  Philippe
PRUDHOMME, secrétaire général, à l’effet de signer, dans les conditions fixées dans l’arrêté
préfectoral  susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur
secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe PRUDHOMME, M. Nicolas STROH,
Secrétaire  Général  Adjoint,  est  autorisé  à  signer  les  actes  relatifs  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes conditions.
Par intérim formalisé, Mme Nadia BOUTALEB, chef de la Mission juridique, Mme Patricia
SPATARU, chef de l'unité gestion des ressources humaines, des emplois et des compétences
et Mme Samisa MEFTAHI, chef de l'unité administrative et financière, sont autorisés à signer
les actes relatifs à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes
conditions.

ARTICLE 3 : en qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation de signature est en outre donnée à :
M. Martial  FRANCOIS à l'effet  de signer pour tous les programmes tout mouvement de
crédit entre BOP et UO.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Martial FRANCOIS, Mme Antonia COLOMBO,
gestionnaire RBOP, et Mme Peggy BUCCAS, responsable de pôle, à l'effet de signer dans le
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cadre de leurs attributions et compétences respectives tout mouvement de crédit entre BOP et
UO.
La liste des agents habilités à valider les mouvements de crédits dans le cadre de Chorus est
précisée par une note interne.

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que
pour les recettes de l’unité opérationnelle 

4-1 Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions et compétences, 
1- les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent.
2- les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives qui
les accompagnent.

à :

- M. Philippe PRUDHOMME, secrétaire général,
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe PRUDHOMME, M. Nicolas STROH,
secrétaire général adjoint ;
Par intérim formalisé, Mme Nadia BOUTALEB, chef de la Mission Juridique, Mme Patricia
SPATARU, chef de l'unité gestion des ressources humaines, des emplois et des compétences
et Mme Samisa MEFTAHI, chef de l'unité administrative et financière.

- M. Robert UNTERNER, chef du service transports et infrastructures (STI),
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Robert UNTERNER, M. Pierre FRANC, adjoint
au chef du STI, Mme Nadia FABRE, adjointe au chef du STI, chef de l'UMO ;

- M. Yves LE TRIONNAIRE, chef du service énergie et logement (SEL) , 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves LE TRIONNAIRE, Mmes Géraldine BIAU
et Fabienne FOURNIER-BERAUD, adjointes au chef du SEL ;

- M. PICQ Paul, chef du service biodiversité, eau et paysages (SBEP),
En cas d’absence ou d’empêchement de M. PICQ,  M. Claude MILLO, adjoint au chef du
SBEP, en cas d'empêchement de MM Paul PICQ et Claude MILLO, Mme Anne ALOTTE,
chef  de  l’unité  eau  politique  de  l'eau  ou  Mme  Caroline  DEMARTINI,  chef  de  l’unité
Biodiversité ;

-  M. Pierre PERDIGUIER, chef du service prévention des risques (SPR),
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre PERDIGUIER, M. Jean-Luc BUSSIERE,
adjoint au chef du SPR ;

- M. Marc AULAGNIER, chef du service connaissance, aménagement durable et évaluation
par intérim (SCADE) ; 
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En cas d’absence ou d’empêchement de M Marc AULAGNIER, M. Jérôme BOSC chef de
l'unité  Politique  des  Territoires  ou  Mme  Catherine  VILLARUBIAS,  cheffe  de  l'unité
Évaluation environnementale ;
- Mme Annick MIEVRE, chef du pôle supports intégrés (PSI), 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annick MIEVRE, M. Denis CHABRIER ou
Mme Brigitte CHASTEL, adjoints au chef du PSI.

- M. Yves LESPINAT, chef de la mission Sécurité Défense (MSD), 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves LESPINAT, M. Xavier NIEL, adjoint au
chef de la MSD ; 

- Mme Soizic CHRETIEN, chef du centre de prestations comptables mutualisées ;

- M. Vincent CHIROUZE, chef de l'unité territoriale des Alpes du sud (UT04-05),

- M. Bernard MULLER, chef de l'unité territoriale des Alpes maritimes (UT06),

- M. Patrick COUTURIER, chef de l'unité territoriale des Bouches-du-Rhône (UT13),

- M. Jean-Pierre LABORDE, chef de l'unité territoriale du Var (UT83), 

- M. Alain BARAFORT, chef de l'unité territoriale de Vaucluse (UT84),

- Mme Ghislaine BARY, chef du bureau des pensions,
En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Ghislaine BARY, M. Philippe VIEIL, chef du
secteur  des  systèmes  d'information  et  de  la  logistique  au  bureau  des  pensions ou  M.
Dominique TANNOU, adjoint au chef du bureau des pensions.

-  M. Jean-François TOUREL, délégué interrégional  de l'Agence nationale  de contrôle  du
logement social (ANCOLS),
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-François  TOUREL,  Mme  Françoise
THOUVENIN-BESSON, inspecteur auditeur ANCOLS.

-  M.  Marc  CHALLEAT,  coordonnateur  de  la  MIGT Marseille  et  M.  Thierry  BONNET,
secrétaire général – Chargé de mission d’inspection – de la MIGT Marseille,
En cas d'absence de M. Marc CHALLEAT et de M. Thierry BONNET, Mme Sonia PARIS-
ZUCCONI, Inspectrice Santé et Sécurité au travail.

La liste des agents habilités à valider les demandes d'achats et les demandes de subventions
ainsi qu'à constater le service fait, dans le cadre de Chorus formulaire et/ou sur formulaires
papiers, est précisé par une note interne.

4-2  Subdélégation de signature est  donnée à  l'effet  de signer  les pièces  justificatives  des
dépenses  du  Titre  II  (PSOP :  rémunération  des  agents  et  état  liquidatif  mensuel  des
mouvements de paye et hors PSOP) à : 

Mme Annick MIEVRE, chef du PSI ou Mme Brigitte CHASTEL, adjointe au chef du PSI et
chef de l'unité Gestion Administrative et Paye (GA-Paye) du PSI.

4
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mmes Annick MIEVRE et Brigitte CHASTEL, Mme
Christine MARAIS, chargée des instances régionales à l’unité Gestion Administrative et Paye
(GA-Paye) du PSI.
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mmes  Annick  MIEVRE,  Brigitte  CHASTEL et
Christine  MARAIS,  Mme  Sophie  FRANCOIS,  chef  du  pôle  filière  technique  à  l’unité
Gestion Administrative et Paye (GA-Paye) du PSI.

4-3 Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions
et compétences, tous les actes d’un montant inférieur à 500 000 € et pièces relatifs à des
conventions et protocoles transactionnels :

M. Robert UNTERNER, chef du STI,
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Robert UNTERNER, M. Pierre FRANC, adjoint
au chef STI ou Mme Nadia FABRE, adjointe au chef du STI, chef de l'UMO.
En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Robert UNTERNER, Pierre FRANC et Mme
Nadia FABRE, par un intérim formalisé et dans les mêmes conditions, M. Vladimir KUGA,
adjoint au chef de l'UMO.

4-4 Subdélégation de signature est en outre donné à :

a) M. Serge PLANCHON, chef de l’unité pilotage, information et crédits à l’effet de rendre
exécutoires  les  titres  de  perception,  et  corrélativement  leurs  réductions  ou  annulations
éventuelles, notamment relatifs à la TGAP et aux installations classées, de signer les pièces
nécessaires au paiement des factures du SPR (notamment certificats administratifs, factures
destinées  au  paiement,  états  d'acompte  de  marchés  de  fournitures  courantes,  services  et
prestations intellectuelles, états d'acompte de subventions) ;

b) Mme Marie-Thérèse BAILLET, cheffe de l'unité régulation et contrôle des transports et
Mme Béatrice  PIERI,  chef  du  pôle  administratif  de  l’unité  régulation  et  contrôle  des
transports  à  l’effet  de  rendre  exécutoire  les  titres  de  perception,  et  corrélativement  leurs
réductions ou annulations éventuelles, relatifs aux cotisations versées par les entreprises de
transport routier de marchandises participant aux frais de fonctionnement du conseil national
et des comités consultatifs des transports et aux contrôles techniques ;

c) M. Frédéric TIRAN, chef de l'unité programmation et pilotage des ressources (UPPR),  et
M. Max GUILLAUME, chef de la cellule gestion comptabilité de l'UPPR, à l'effet de signer
les pièces nécessaires au paiement des factures du STI (notamment certificats administratifs,
factures destinées au paiement, états d'acompte de marchés de fournitures courantes, services
et prestations intellectuelles, états d'acompte de subventions).

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La liste des agents autorisés à utiliser,  dans le cadre de leurs attributions et compétences et
dans la limite des enveloppes budgétaires qui leurs seront allouées, les cartes achats de la
DREAL PACA est définie dans une note interne. 
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ARTICLE 6 : 

Mme Annick MIEVRE, responsable du PSI, est nommée responsable du rattachement des
charges et des produits à l'exercice. Subdélégation de signature lui est également donnée à
l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences  les  déclarations  de
conformité.
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Annick MIEVRE, subdélégation est donnée à
Mme Brigitte  CHASTEL,  adjointe  au chef  du PSI,  et  Mme Soizic  CHRETIEN,  chef  du
CPCM.

ARTICLE 7 :

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région PACA.

ARTICLE 9 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Marseille,  22-24 rue Breteuil  13281 Marseille cedex 6, dans un délai  de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le préfet et par délégation,
             La directrice régionale de l’environnement,

              de l’aménagement et du logement,

         SIGNÉ

    Corinne TOURASSE
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 30 mai 2016 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction régionale
de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  Région  Provence-Alpes-Côte
d’Azur,  en  tant  que  responsables  de  budgets  opérationnels  de  programme  et  responsables
d’unité opérationnelle,  en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et  des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant M. Stéphane BOUILLON,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars  2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-528 du 31 décembre 2009 modifié relatif à l’organisation de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  mai 2016 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne  
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations  Territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence  et  la
DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en
date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interdépartementale des routes
Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;
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Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la  convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour  le  centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL  a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et la responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes  administratifs  de  la  Préfecture  de la  région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE

3
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723, 751

Agent grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers 
fournis-

seurs

Engagement
juridique

Certification
du service fait

Demande
de 

paiement

Comptabilité
auxiliaire des 

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non 
fiscales)

Rétablisse-
ment de 

crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires 

déclarations
de conformité

Certificats 
administratifs 

au CFR et
comptable 
assignataire

MIEVRE An-
nick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

Attachée d'ad-
ministration

Adjointe au chef du
PSI, responsable du

GA-PAYE
x x x x x x x x x x x x x

CHRETIEN
Soizic

Attachée d'ad-
ministration

 Responsable CPCM x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

ROCCHI
Annie

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BELLONE-
ANGIONI
Béatrice

Technicien su-
périeur

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

TUSCAN Ma-
rie-Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

CADE Chantal
Secrétaire ad-

ministratif
Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

DONNET
Adeline

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

MESSAOUD
Najah

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x
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DIGEON
Gisèle 

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

ESCOFFIER
Magali

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

HUBNER Ste-
ven

Technicien Su-
périeur

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

REIST Sylvie
Secrétaire ad-

ministratif

Chargé de prestations
comptables – Vali-

deur 
x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

COMES
Claudine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUIDUCCI
Ghyslaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

MORET
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x
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NATIVEL
Christine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

NEALE-DU-
CLAVE
Florence

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

NOGUERA
Isabelle

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARTOUCHE
Louisette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PERRIN Cla-
risse

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

ROSE
Delphine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

SEMPERE
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANNESTE
Josette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANHAESE-
BROCKE
Solange

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

ANDRIEU Marie
Chargé de prestations
comptables  (appren-

tie)
x x

STIFF Nathalie
Chargé de prestations

comptables 
x x

PIERRE Pascal
Chargé de prestations

comptables 
x x

RUEDA Brigitte
Chargé de prestations

comptables 
x x x
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PREFET DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 30 mai 2016 portant subdélégation de signature en matière de marchés publics aux 
agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
Provence-Alpes-Côte d’Azur
________________________________________________________________________________

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu       l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

Vu le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  juillet  2015  nommant  M.  Stéphane
BOUILLON, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu       le décret n°2016-360 du 27 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 octobre 2001 portant désignation des personnes responsables des
marchés ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016  portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la  circulaire  du  premier  ministre  du  25  août  2006  (JO  du  29  août  2006)  relative  aux
délégations de compétence pour la signature des marchés publics de l’État ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  mai 2016 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne  
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’État ; 

1
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Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée dans le cadre de leurs attributions à :

 M.  Éric  LEGRIGEOIS,  directeur  adjoint,  à  l’effet  d’exercer  les  attributions  du  pouvoir
adjudicateur en matière de marchés et accords cadres de travaux, fournitures ou services,
notamment dans les domaines suivants : politique des transports et déplacements, politiques
d’aménagement et du logement, politique de la construction. 

En cas d’absence et d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE et de M. Eric LEGRIGEOIS,
délégation est donnée à M. Laurent NEYER à l’effet de signer dans les domaines précités.

 M. Laurent NEYER, directeur adjoint, à l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudi-
cateur en matière de marchés et accords cadres de travaux, fournitures ou services, notam-
ment dans les domaines suivants : eau, nature et paysage ; prévention des risques, énergie.

En cas d’absence et d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE et de M. Laurent NEYER, M.
Eric LEGRIGEOIS, délégation est donnée à M. Jean-François BOYER à l’effet de signer dans les
domaines précités.

En cas d’absence et d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE,  MM. Eric LEGRIGEOIS et
Laurent  NEYER,  délégation  est  donnée  à  M.  Jean-François  BOYER  à  l’effet  d’exercer  les
attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés et accords cadres de travaux, fournitures
ou services.

Article 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement  de  Mme Corinne TOURASSE,  MM. Eric  LEGRIGEOIS,
Laurent  NEYER et  Jean-François  BOYER,  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Philippe
PRUDHOMME, secrétaire général, à l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en
matière de marchés et accords cadres de travaux, fournitures ou services.

Article 3 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés dans le tableau annexé au présent arrêté à
l'effet de signer tous les actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution des marchés et accords-
cadre de travaux, fournitures ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence,
dont le montant total hors taxes est inférieur aux seuils figurant dans ledit tableau pour chacun de
ces agents.

Délégation de signature est donnée aux mêmes agents pour signer les actes d'exécution du marché
ne modifiant pas les clauses contractuelles et sans incidence financière (notamment ordre de service
de  démarrage  des  prestations  ou  de  lancement  de  phase,  décision  de  réception  partielle,  actes
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spéciaux  de  sous-traitance  et  avenants  aux  actes  spéciaux  de  sous-traitance),  quel  que  soit  le
montant du marché auquel ils se rapportent. 

Article 4 :

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Article 6 :

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE

Annexe : Liste des agents de la DREAL PACA
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4

BOP Sous action Service Nom et Prénom

Toutes actions Toutes SBEP

PICQ Paul

Toutes actions Toutes

SCADE

 SEL

LE TRIONNAIRE Yves

BIAU Géraldine

Toutes actions Toutes  SEL 
LE TRIONNAIRE Yves

Toutes SPR

PERDIGUIER Pierre

Action 1 STI

FABRE Nadia

Action 10

SBEP

PICQ Paul

SPR

PERDIGUIER Pierre

Toutes SG

PRUDHOMME Philippe

STROH Nicolas

Action, sous-action, 
titre

Montant Hors 
Taxes du marché 
public inférieur 

ou égal à

113 :  Paysages, 
eau et biodiversité

90  000 €

MILLO Claude, par 
intérim

90  000 €

135 : Urbanisme, 
territoire et 

amélioration de 
l'habitat

AULAGNIER Marc, par 
intérim

90  000 €

BOSC Jérôme, par 
intérim

90  000 €

VILLARUBIAS 
Catherine, par intérim

90  000 €

90  000 €

90  000 €

WATTEAU Hervé, par 
interim

90  000 €

TRETOUT Isabelle, par 
intérim

90  000 €

174 : Énergie, 
Climat et après 

mines

90  000 €

FOURNIER-BERAUD 
Fabienne

90 000 €

181 : Prévention 
des risques (BOP 

régional et BOP de 
bassin)

Toutes actions hors 
action 9

90  000 €

BUSSIERE Jean Luc, 
par intérim

90  000 €

PLANCHON Serge, par 
intérim

90 000 €

Sous-action 01 
"amélioration de 

la qualité de 
l’environnement 

sonore"

90  000 €

LAMOUROUX-KUHN 
Catherine

50  000 €

Sous-action 05 
"Hydrométrie, 
radars météo"

90  000 €

MILLO Claude, par 
intérim

90  000 €

Sous-action 06 
"Contrôles des 
barrages et des 

digues"

90  000 €

BUSSIERE Jean Luc, 
par intérim

90  000 €

PLANCHON Serge, par 
intérim

90 000 €

Action 9 : Contrôle de 
sûreté nucléaire et de 

la radioprotection

90  000 €

90  000 €

MEFTAHI Samisa par 
intérim formalisé

90  000 €

SPATARU Patricia, par 
intérim formalisé

90  000 €

BOUTALEB Nadia, par 
intérim formalisé

90  000 €
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Toutes STI

FABRE Nadia

REFFET Frédérique

Actions 10 et 15 10.08 et 15.01 STI MOINIER Magali

Action 1 Toutes 

KUGA Vladimir

VANQUAETHEM Olivier

JOZWIAK Denis

FAR Tarek

BLANC Philippe

BASSI Christelle

GASCUEL Martin

TORLAI Olivier

LOMBARD Yves 

COUSSEAU Stéphane

LATTUCA François

Toutes actions Toutes actions
STI

UNTERNER Robert

STI/UAPTD REFFET Frédérique

203 : 
Infrastructures et 

services de 
transports

Toutes actions du 
BOP

UNTERNER Robert 
(marchés de travaux)

5 225 000 €

FRANC Pierre, par 
intérim du chef STI

5 225 000 €

FABRE Nadia, par 
intérim du chef STI

5 225 000 €

UNTERNER Robert 
(marchés FCS)

135 000 €

FRANC Pierre, par 
intérim du chef STI à

135 000 €

FABRE Nadia, par 
intérim du chef STI

135 000 €

90  000 €

90  000 €

50  000 €

Action 13 : Régulation 
et contrôles des 

transports terrestres
Toutes

STI/URCT BAILLET Marie-Thérèse 50  000 €

STI/UMOetSTI 
/ Mission L2  et 
STI/MissionL2 

KUGA Vladimir par 
intérim

90  000 €

50  000 €

50  000 €

ETTIEN-CHALANDARD 
Cyril

50  000 €

50  000 €

50  000 €

50  000 €

50  000 €

LAMOUROUX-KUHN 
Catherine

50  000 €

50  000 €

50  000 €

DE SAINT ROMAIN
Grégoire 

50 000 €

50  000 €

50  000 €

50  000 €

207 : Sécurité et 
éducation routières

90  000 €

FRANC Pierre, par 
intérim du chef STI

90  000 €

FABRE Nadia, par 
intérim du chef STI

90  000 €

90  000 €
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Action 1 Toutes SCADE

Action 3 et 5 Toutes SG/PSI

PRUDHOMME Philippe 

STROH Nicolas

SPATARU Patricia

MANGIANTE Corinne 

MIEVRE Annick 

Action 5 Sous-action

FRANCOIS Sophie

MARAIS Christine

SABATIER Nadine

MIEVRE Annick 

CHABRIER Denis

CHASTEL Brigitte

Action 3 et 5 Toutes

MIGT Marseille Sur proposition de M. CHALLEAT Marc : 

BONNET Thierry

ANCOLS

BARY Ghislaine

VIEIL Philippe

217 : Conduite et 
pilotage des 
politiques de 
l'écologie, de 
l'énergie, du 

développement 
durable et de la 

mer

AULAGNIER Marc, par 
intérim

90  000 €

BOSC Jérôme par 
intérim

90  000 €

VILLARUBIAS 
Catherine par intérim

90  000 €

90  000 €

90  000 €
BOUTALEB Nadia, par 

intérim formalisé 90  000 €

90  000 €

MEFTAHI Samisa à
50 000 €

90 000 € par intérim 
formalisé

BELKARFA Nouredine
20 000 € par intérim 

formalisé

20 000 €
sans maximum 
pour la signature 
des marchés mu-

tualisés

CHABRIER Denis (par 
intérim)

sans maximum 
pour la signature 
des marchés mu-

tualisés

CHASTEL Brigitte (par 
intérim)

sans maximum 
pour la signature 
des marchés mu-

tualisés

PSI/GA Paye 
et SG: Action 

sociale, 
Médecine de 
prévention 

(titre 2)

suivant le budget 
notifié

SPATARU Patricia, par 
intérim formalisé
CHALLEAT Marc 
coordonnateur 90  000 €

4  000 €

TOUREL Jean-
François, délégué 

interrégional de 
l'ANCOLS

suivant budget 
notifié

Bureau des 
pensions de 
Draguignan

suivant budget 
notifié

Sur proposition de Mme BARY Ghislaine :

ROUBIN Martine, par 
intérim jusqu’au 

30/04/2016

suivant budget 
notifié

TANNOU Dominique à 
compter du 01/05/2016

suivant budget 
notifié

suivant budget 
notifié
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Toutes actions Toutes

SG
PRUDHOMME Philippe

STROH Nicolas

PSI

MIEVRE Annick

Action 2 Toutes PSI

MIEVRE Annick

Toutes actions Toutes

SG
PRUDHOMME Philippe

PSI

MIEVRE Annick

DERNIS Marc

309 : Entretien des 
bâtiments de l’État

90  000 €

90  000 €

sans maximum pour la 
signature des marchés 

subséquents, des baux et 
des marchés mutualisés ;
90 000 € pour les bons de 

commande

CHABRIER Denis, par 
intérim 

sans maximum pour la 
signature des marchés 

subséquents, des baux  et 
des marchés mutualisés ;
90 000 € pour les bons de 

commande

CHASTEL Brigitte, par 
intérim

sans maximum pour la 
signature des marchés 

subséquents, des baux  et 
des marchés mutualisés ;
90 000 € pour les bons de 

commande

DERNIS Marc, par 
empêchement

90  000 € 

GINESY Rémi, par 
empêchement 90  000 € 

333 : Moyens 
mutualisés des 
administrations 
déconcentrées

sans maximum pour la 
signature des marchés 

subséquents, des baux et 
des marchés mutualisés ;
90 000 € pour les bons de 

commande

CHABRIER Denis, par 
intérim 

sans maximum pour la 
signature des marchés 

subséquents, des baux et 
des marchés mutualisés ;
90 000 € pour les bons de 

commande

CHASTEL Brigitte, par 
intérim

sans maximum pour la 
signature des marchés 

subséquents, des baux et 
des marchés mutualisés ;
90 000 € pour les bons de 

commande

DERNIS Marc, par 
empêchement

90  000 € 

GINESY Rémi, par 
empêchement

90  000 € 

723 : Contribution 
aux dépenses 
immobilières

90  000 €

STROH Nicolas, par 
intérim

90  000 €

90  000 €
CHABRIER Denis, par 

intérim 90  000 €

10  000 €
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Décision prise par J. CARTIAUX DRDJSCS au nom du

Préfet en date du 24 mai  2016 portant subdélégation de

signature au titre d'ordonnateur secondaire
Décision prise par J. CARTIAUX, DRDJSCS, au nom du Préfet en date du 24 mai  2016 portant

subdélégation de signature au titre d'ordonnateur secondaire
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PREFET DE LA REGION 

PROVENCE - ALPES  - COTE D’AZUR 

 

SECRETARIAT GENERAL POUR LES AFFAIRES REGIONALES 
Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

 

 Décision prise au nom du Préfet 

  en date du 24 mai  2016 

 portant subdélégation de signature  

 au titre d'ordonnateur secondaire 

 

Vu l'arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

Vu le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant M. Stéphane BOUILLON, 

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense Sud, préfet des 

Bouches-du-Rhône,   

Vu l 'arrêté interministériel en date du 1
er

 janvier 2016 nommant Monsieur Jacques CARTIAUX, 

directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence Alpes Côte 

d'Azur, 

Vu l'arrêté interministériel en date du 21 janvier 2016 nommant Monsieur Philippe POTTIER, 

directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence Alpes Côte d'Azur, 

Vu l'arrêté interministériel en date du 21 janvier 2016 nommant Monsieur Gérard DELGA, 

directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence Alpes Côte d'Azur, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches du Rhône, en date du 9 

mai 2016 portant délégation de signature à M. CARTIAUX, directeur régional et départemental de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches du Rhône, en date du 19 

mai 2016 portant délégation à M. Jacques CARTIAUX, directeur régional et départemental de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP)  délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat,  

DECIDE 

Article 1 : 

 

Pour les actes et les matières se rapportant à l'exécution du budget de la direction régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, subdélégation de signature est donnée à : 

- M. Gérard DELGA, directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

- M. Philippe POTTIER, directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale, 

- Mme Corinne SCANDURA, inspectrice hors classe  de l'action sanitaire et sociale,  

- M. Léopold CARBONNEL, inspecteur hors classe  de l'action sanitaire et sociale,  

- Mme Martine MILESI, inspectrice hors classe  de l'action sanitaire et sociale,  

- Mme Brigitte DUJON, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale,  
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- M. Serge FERRIER, inspecteur de la jeunesse et des sports, 

- M. Youri FILLOZ, inspecteur de la jeunesse et des sports,  

- M. Nicolas VOUILLON, inspecteur de la jeunesse et des sports,  

- M. Hanafi CHABBI, agent contractuel de l’Etat, 

- Mme Joëlle DEMOUGE, professeure de sport hors classe,  

- M. Dominique TAILLEFER, attaché d’administration des affaires sociales,  

- M. Jean-Claude AGULHON, secrétaire administratif de classe exceptionnelle des ministères des 

affaires sociales, 

- Mme Catherine PIERRON, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des ministères des affaires 

sociales,  

- Mme Annie VALENTE, adjoint administratif principal de 1
ère

 classe des ministères des affaires 

sociales,  

 

Article 2 :Toutes dispositions antérieures contraires à celles de la présente décision sont abrogées. 

 

SPECIMEN DE SIGNATURE  

M. Philipppe POTTIER 

 

 

M. Gérard DELGA 

 

 

 Mme Corinne SCANDURA 

 

 

M. Léopold CARBONNEL 
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Mme Martine MILESI 

 

 

Mme Brigitte DUJON  

 

 

M. Serge FERRIER 

 

 

M. Youri FILLOZ 

 

 

M. Nicolas VOUILLON 

 

 

M. Hanafi CHABBI 

 

 

Mme Joëlle DEMOUGE 
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M. Dominique TAILLEFER 

 

 

M. Jean-Claude AGULHON 

 

 

Mme Catherine PIERRON 

 

 

Mme Annie VALENTE 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 24 mai 2016  

 Pour le Préfet de la région Provence Alpes Côté d’Azur 

 et par délégation 

 Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports 

  et de la cohésion sociale  

 

 

 Jacques CARTIAUX 
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Arrêté du 01/06/2016 portant désignation de M.COLRAT

pour exercer la suppléance du préfet de la région PACA
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
 

N° SGAMI/DRH/BRF/7 

 

 
 

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

PREFET DES BOUCHES DU RHONE 
 

Arrêté fixant le seuil d’admissibilité du concours d’agent spécialisé de police technique et 
scientifique  de la police nationale au titre de l’année 2016 

 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’état ; 
 
VU le décret n°94-741 du 30 août 1994 relatif à l’assimilation, pour l’accès aux concours de la fonction publique 
de l’état, des diplômes dans d’autres états membres de la communauté européenne ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la 
police nationale ; 
 
VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police 
technique et scientifique ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère 
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU l’arrêté du 27 juillet 1995 fixant les règles de saisine, de fonctionnement et de composition des commissions 
instituées dans chaque ministère ou établissement public de l’état, à la Poste et à France Télécom, et chargées de 
se prononcer sur les demandes d’assimilation, pour l’accès aux concours de la fonction publique de l’état, des 
diplômes délivrés dans d’autres états membres de la communauté européenne ; 
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
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VU l’arrêté du 3 décembre 1999 relatif à l’organisation, à la nature et au programme des épreuves des concours 
d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour 
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des 
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à 
l’accord sur l’espace économique européen ; 
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 17 février 2016 autorisant au titre de l’année 2016, l’ouverture du concours 
d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 29 février 2016 autorisant l’ouverture au titre de l’année 2016 du concours d’agents 
spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 4 mars 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, 
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 avril 2016 portant composition du jury du concours pour le recrutement 
d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2015 ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 27 mai fixant le seuil d’admissibilité du concours d’agents 
spécialisés de la police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2016 ; 
 
SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 ER - La barre d’admissibilité pour le concours d’agent spécialisé de la police technique et 
scientifique de la police nationale au titre de l’année 2016 est fixée à  14.280/20 pour le concours externe, à 
9,553/20 pour le concours interne. 
 
ARTICLE 2  - Les candidats admissibles sont convoqués par courrier aux épreuves orales qui se dérouleront 
à compter du 20 juin 2016. 
 
ARTICLE 3 -   Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 Fait à Marseille,  le 27 mai 2016 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
le chef du bureau du recrutement et de la formation  

 
                                                 SIGNE   
     

Michel BOURELLY 
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